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 Le conseil médical unique est une instance consultative à caractère médical, que 
l’employeur public doit obligatoirement consulter avant de prendre certaines décisions 
concernant la situation administrative des agents en cas de maladie d’origine non 
professionnelle ou professionnelle.

 Le conseil médical (issu de la fusion du comité médical et de la commission de réforme) est 
institué par le Préfet dans chaque département.

 Pour les agents de la Fonction Publique Hospitalière et de la Fonction Publique d’Etat, ce sont 
les Directions Départementales de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS) qui 
organisent les Conseils Médicaux.

 Pour les agents de la Fonction Publique Territoriale, les CDG ont cette compétence.

1) Préambule
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 La formation restreinte du conseil médical

Elle est composée de trois médecins titulaires (avec un ou plusieurs suppléants) désignés par le préfet 
pour une durée de trois ans renouvelables parmi les médecins agréés (auparavant le comité médical était 
composé de deux médecins généralistes + 1 spécialiste).

 La formation plénière du conseil médical est quant à elle composée :

 - de trois médecins titulaires avec un ou plusieurs suppléants (les médecins membres de la 
formation restreinte)

 - de deux représentants titulaires de l’administration et quatre suppléants

 - de deux représentants du personnel et quatre suppléants

Cette formation est compétente pour l’invalidité, les accidents du travail et les maladies professionnelles (hors 
tableau).

 Un médecin est désigné par le préfet parmi les médecins titulaires pour assurer la présidence du conseil 
médical.

2) L’organisation du Conseil Médical
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 Le conseil médical dispose d’un secrétariat placé sous l’autorité de son président.

 Le secrétariat du conseil médical est assuré par les différentes Directions Départementale de l'Emploi, 
du Travail et des Solidarités (DDETS) pour la FPE et la FPH

 Le secrétariat du conseil médical est assuré par le Centre de Gestion pour les collectivités et 
établissements affiliés à titre obligatoire ou volontaire, mais également pour les collectivités et 
établissements non affiliés adhérents au bloc insecable.

 Dans chaque département le Conseil Médical se réunit en moyenne :

 - 4 fois par mois pour les agents FPE/FPH (DDETS).

 - 1 fois par mois pour les formations restreintes et 2 fois par mois pour les formations 
plénières  pour les agents FPT (CDG).
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 Consultation obligatoire de la formation restreinte pour avis sur :

 - L’octroi d’une première période de congé de longue maladie (CLM), congé de longue durée 
(CLD) ou congé grave maladie (CGM).

 - Le renouvellement CLM, CLD ou CGM après épuisement de la période rémunérée à plein 
traitement.

 - La réintégration à expiration des droits à congés pour raison de santé (CMO), CLM, CLD, CGM.

 - L’octroi, le renouvellement après épuisement de la période rémunérée à plein traitement et la 
réintégration lors d’un CLM ou CLD d’office.

3) Les motifs de saisine en formation restreinte
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- La réintégration à l’issue d’un CLM ou CLD lorsque le bénéficiaire de ce congé exerce des fonctions qui 
exigent des conditions de santé particulières.

- L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique. Elle est accordée par le 
conseil médical lorsque la situation de l’agent en congé maladie relève d’un cas de saisine de l’instance.

- La mise en disponibilité d’office pour raison de santé, son renouvellement, et la réintégration à l’issue de 
cette période.

- Le reclassement dans un emploi d'un autre corps ou cadre d’emplois à la suite d’une altération de l’état de 
santé du fonctionnaire.
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 Consultation obligatoire de la formation plénière pour avis sur :

- L’imputabilité des accidents de service.

- L’imputabilité des accidents de trajet.

- L’imputabilité des maladies professionnelles (sans présomption d’imputabilité).

 - La détermination du taux d'incapacité permanente à la suite d'une maladie professionnelle.

 

 - L’attribution de l’Allocation Temporaire d’Invalidité (ATI) en cas d'invalidité résultant d'un accident de 
service ayant entraîné une incapacité permanente d'au moins 10 % ou d'une maladie professionnelle.

 - La mise à la retraite pour invalidité.

4) Les motifs de saisine en formation plénière
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Procédure d’instruction du dossier par le conseil médical

 Le président du conseil médical, assisté du secrétariat, instruit les dossiers soumis au conseil médical. 

Il peut confier l’instruction de dossiers aux autres médecins membres du conseil.

 Le médecin chargé de l’instruction du dossier peut recourir à une expertise auprès d’un médecin agréé.

 Lorsqu’il siège en formation plénière, le conseil médical dispose de tout témoignage, rapport et 

constatation propre pour éclairer son avis. Il peut faire procéder par l’employeur à toutes mesures 
d’instruction, enquêtes et expertises qu’il estime nécessaire,

5) Les modalités de saisine du Conseil Médical

 Il revient à l’employeur public de saisir le conseil médical de sa propre initiative ou sur demande de l’agent.
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Droits de l’agent 

 Le secrétariat du conseil médical informe le fonctionnaire : 

En cas d’examen par le conseil médical en formation restreinte : 

- de la date à laquelle le conseil médical examinera son dossier,

- de son droit à consulter son dossier,

- et des voies de contestation possibles devant le conseil médical supérieur.

En cas d’examen par le conseil médical en formation plénière : 

- de la date à laquelle le conseil médical examinera son dossier,

- de son droit à consulter son dossier,

- et de son droit d’être entendu par le conseil médical.
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Droits de l’agent 

 Le fonctionnaire peut :

- présenter des observations écrites et fournir des certificats médicaux

- être accompagné ou représenté par une personne de son choix.
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Quorum

• en formation restreinte : le conseil médical ne peut valablement siéger que si au moins deux de ses 
membres sont présents

• en formation plénière : le conseil médical ne peut valablement siéger que si au moins quatre de ses 
membres sont présents, dont deux médecins et un représentant du personnel 

 Lorsque le quorum n’est pas atteint, une nouvelle convocation est envoyée dans un délai de 8 jours 
aux membres de la formation qui siège alors valablement quelque soit le nombre de membres présents. 

 Le président du conseil médical peut organiser les débats au moyen d’une visioconférence dans des 
conditions qui garantissent le respect du secret médical.
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Vote

 Les avis sont émis à la majorité des membres présents et représentés. En cas d’égalité des votes, le 

président a voix prépondérante. 

 Chaque membre du conseil médical peut donner pouvoir à un autre membre. 

 Les médecins agréés peuvent assister au conseil médical avec voix consultative ainsi que les médecins 

du travail. 

 Un médecin membre du conseil médical intervenu sur un dossier en qualité d’expert ne peut pas prendre 

part au vote sur ce dossier. 
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Avis du conseil médical et portée juridique de cet avis 

 L’avis du conseil médical en formation plénière doit être motivé. 

 Il est notifié, dans le respect du secret médical, à l’employeur public et à l’agent par le secrétariat du conseil 
médical par tout moyen permettant de conférer une date certaine à cette notification. 

 L’avis rendu par le conseil médical est notifié par le secrétariat du Conseil médical à l’employeur public ainsi qu’à 

l’agent en indiquant les voies de contestation possibles devant le conseil médical supérieur (mention uniquement 

lorsque l’avis est rendu en formation restreinte). La contestation doit intervenir dans les 2 mois suivant l’avis. 

 L’avis rendu par le conseil médical est un avis simple ce qui signifie qu’il ne lie pas l’administration dans sa prise de 

décision. Cet avis ne fait pas grief et ne peut donc faire l’objet d’un recours contentieux. 
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Saisine du conseil médical supérieur

 Le conseil médical supérieur peut être saisi par l’employeur ou à la demande du fonctionnaire concerné en 

contestation des avis du conseil médical rendus en formation restreinte, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification.

 La contestation est présentée au conseil médical concerné qui la transmet au conseil médical supérieur et 

en informe le fonctionnaire et l'administration.

 En l'absence d'avis émis par le conseil médical supérieur dans le délai de 4 mois après la date à laquelle 

il dispose du dossier, l'avis du conseil médical en formation restreinte est réputé confirmé. Ce délai 

est suspendu lorsque le conseil médical supérieur fait procéder à une expertise médicale complémentaire.

 L’employeur rend une nouvelle décision au vu de l'avis du conseil médical supérieur ou, à défaut, à 

l'expiration du délai de 4 mois.
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En résumé

Saisine pour 

avis par 

l’employeur 

A son initiative 

ou à la 

demande de 

l’agent 

Un médecin sera 

chargé de l’instruction 

du dossier

Peut diligenter une 

enquête et/ou une 

expertise auprès d’un 

médecin agréé pour avis 

(les frais sont à la 

charge de l’employeur)

Information de la date 

de la réunion du 

conseil médical

L’agent est informé au 

moins 10 jours ouvrés à 

l'avance 

Il peut consulter et 

compléter le dossier, 

demander à ce qu’un 

médecin le représente

Réunion du 

conseil médical 

En formation 

plénière l’agent a 

le droit d’être 

entendu et 

représenté

Avis du conseil 

médical 

L'avis est motivé 

dans le respect du 

secret médical.

Il est adressé à 

l’employeur et à 

l’agent.

L’employeur informe le conseil médical de sa décision.
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Imprimés de saisine (agents hospitaliers et de l’Etat)

Imprimé ici

https://www.marne.gouv.fr/contenu/telechargement/29967/188685/file/fiche_de_saisine_du_comite_medical.pdf
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Imprimés de saisine (agents territoriaux)

Imprimé ici

https://www.cdg76.fr/wp-content/uploads/2021/03/dossier-saisine-cnracl-fev24.pdf
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 Les aides du FIPHFP dans le cadre du reclassement statutaire.

 Le statut de Bénéficiaire de l’Obligation d’Emploi pour :

 - les agents reclassés

 - les agents avec une ATI

 D’une manière plus générale, l’information des employeurs publics, des agents et des médecins sur :

 - les aides du FIPHFP (bilan de compétences, formation, aménagement de poste…)

 - les différents acteurs intervenant sur le maintien dans l’emploi (Cap emploi, CDG, Appuis 
Spécifiques, Emploi Accompagné…)

6) Le Conseil Médical et le FIPHFP



Interne

 2 clubs des conventionnés à Rouen le 25 mars et à Caen le 

1er avril en présentiel (matinée)

 Les Teams Handicap (webinaire) le 30 janvier (11h-12h)

 L’écosystème Handicap et Emploi pour les nouveaux 

référents (webinaire) le 25 février (10h-12h)

 Les Appuis Spécifiques (webinaire) le 20 mars (10h30-12h)

 Le conseil médical (webinaire) le 24 avril (10h30-12h) 

 Atelier Handi’form 1 à Caen (présentiel) le 29 avril (journée)

 Le recrutement d’apprentis BOE (webinaire) le 12 juin 

(10h30-12h)

 La préparation de la SEEPH (webinaire) en octobre

 Atelier Handi’form 2 à Rouen (présentiel) en octobre

 Le 9/10 du FIPHFP (webinaire) en novembre

 Retours d’expériences sur la PPR (webinaire) en décembre

 8 Zoom partenaires : tout au long de l’année (CDG, SGCD, 

MDPH…)

 Un catalogue des acteurs en avril

 4 newsletters régionales : février, mai, septembre et décembre

 Des webinaires nationaux du FIPHFP (le catalogue des aides, la 

DOETH, le reclassement…) tout au long de l’année

Rappel programmation Handi Pacte Normandie
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Trophées Emploi 
Public et Handicap 

A l’occasion de son 20ème anniversaire, le FIPHFP 

organise de février 2025 à juin 2026 un grand Tour de 

France avec la remise des trophées Emploi Public et 

Handicap.

Tout employeur public du territoire peut candidater dans 

l’une ou plusieurs des 4 catégories suivantes :

1) Recrutement/Apprentissage, insertion en milieu 

ordinaire et apprentissage,

2) Maintien dans l’emploi/Parcours professionnel, 

aménagement et reclassement,

3) Accessibilité universelle,

4) Communication, sensibilisation et partenariat.

En Normandie la remise des trophées aura lieu le 27 

janvier 2026.
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Merci pour votre attention et bonne fin de journée !
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